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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Baux d'habitation
Question écrite n° 7235

Texte de la question

M Robert Cazalet attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur le
probleme de l'information du proprietaire d'un logement par son locataire de toute modification sensible de sa
situation professionnelle. A ce jour, le locataire n'est pas tenu d'avertir son proprietaire de la perte de son
emploi, bien que cela entraine souvent des difficultes de paiement de son loyer qui peut aboutir a un
contentieux. Ce dernier pourrait etre evite par un arrangement amiable entre les interesses, si le proprietaire
etait informe dans un delai de quinze jours maximum, suivant la perte de son emploi, de ce changement de
situation. Dans le meme esprit, le locataire serait tenu de l'informer de la reprise d'un emploi. Il lui demande de
bien vouloir envisager de prendre des mesures qui permettraient d'ameliorer les rapports entre proprietaires et
locataires.

Texte de la réponse

Reponse. - Aucun des textes de loi votes par le Parlement en 1982 (loi no 82-526 du 22 juin 1982), en 1986 (loi
no 86-1290 du 23 decembre 1986) ou en 1989 (loi no 89-462 du 6 juillet 1989), relatives aux rapports entre
proprietaires et locataires, n'a prevu de dispositions relatives a l'obligation d'information d'une partie au contrat
par l'autre quant a la situation personnelle de chacune au regard de la detention ou non d'un emploi. Une des
obligations principales du locataire reste le paiement du loyer aux termes convenus. La loi amenage tres
precisement les conditions dans lesquelles le defaut de paiement du loyer peut entrainer la resiliation du contrat.
Ainsi l'article 24 de la loi du 6 juillet 1989 precise-t-il que la mise en oeuvre d'une clause de resiliation de plein
droit du contrat pour defaut de paiement du loyer ne produit effet que deux mois apres un commandement de
payer demeure infructueux. Le juge, saisi par le locataire avant l'expiration de ce delai, peut accorder des delais
de paiement dans les conditions prevues au deuxieme alinea de l'article 1244 du code civil. Enfin, il y a lieu de
preciser que, dans la pratique, on constate, face a une situation du type evoque par l'honorable parlementaire,
que des procedures amiables sont mises en oeuvre par les parties de maniere courante, avant toute procedure
contentieuse.
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